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APRÈS ART. 20 N° 3161

ASSEMBLÉE NATIONALE
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ORIENTATION POUR LA SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE AGRICOLE ET 
RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2600) 
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Avant le 31 décembre 2024, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la pertinence 
sociale et économique d’ouvrir la possibilité de signer un contrat de travailleur bénévole saisonnier, 
dans le cadre du contrat d’engagement et de son obligation d’activités mise en place par la réforme 
de France Travail.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de demande de rapport pour étudier la pertinence sociale et économique d'ouvrir la 
possibilité de signer un contrat de travailleur bénévole saisonnier, dans le cadre du contrat 
d’engagement et de son obligation d’activités mis en place par la réforme de France travail. Le 
résultat de cette étude permettrait de 1° lutter contre la pénurie de main-d'oeuvre saisonnière 
agricole qui déstabilise la pérennité des exploitations, 2°faire connaître la filière agricole à des 
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personnes en situation de recherche d'emploi, 3° favoriser le renouvellement des générations dans la 
filière agricole. Tel est le sens de cet amendement.


